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Créateur de liens entre Ecole et Entreprise

Le Comité Local Ecole Entreprise (CLEE) est un lieu d’échanges et d’actions entre le monde professionnel et celui de l’éducation. Il regroupe des chefs d’entreprises ou représentants du monde économique et des chefs d’établissement localement proches. Il a pour mission de fédérer les acteurs économiques locaux au sein d’un même comité pour mener des actions et projets concrets, structurants, innovants, pour le rapprochement des entreprises et établissements scolaires du territoire local, en faveur de l’insertion professionnelle des jeunes et de la poursuite d’études.

Les bénéfices apportés par le CLEE :
· Pour les élèves, le CLEE permet de découvrir le monde de l’entreprise, faire des choix de parcours de formation, trouver sa voie professionnelle, construire un projet d’avenir choisi et motivant.
· Pour les entreprises, le CLEE permet de contribuer à la formation des acteurs économiques de demain, identifier leurs aptitudes, préparer les futurs employés, se créer un réseau école entreprise de proximité.
· Pour les établissements scolaires, le CLEE permet d’animer et renforcer un réseau d’entreprises, faire
vivre le lien entre l’enseignement et la pratique, coconstruire des projets et partenariats avec le monde économique.

La charte du CLEE établit un cadre de référence pour les acteurs du CLEE pour favoriser sa cohérence.

Les objectifs du CLEE

Développer la connaissance réciproque entre entreprises et établissements scolaires du territoire : activités, compétences, besoins, visions, objectifs.
· Faciliter la mise en réseau des chefs d’entreprises et chefs d’établissements (collèges, lycées)
· Développer l’attractivité des filières
· Répondre aux besoins des filières en tension
· Apporter les spécialisations aux formations en lien avec le territoire
· Diffuser la culture d’entreprise
· Préparer en amont les recrutements par une meilleure connaissance des élèves
· Coconstruire des projets innovants

Former les jeunes pour en faire des citoyens éclairés sur le bassin d’emploi.
· Découvrir et approfondir la connaissance des acteurs et activités de l'économie locale
· Faire connaître les parcours professionnels & de formation aux élèves, enseignants, familles
· Proposer des terrains d’accueil de qualité en entreprise pour les élèves (stage, alternance)
· Faciliter et organiser des évènements impactant









Organisation du CLEE

La gouvernance du CLEE repose sur le principe de copilotage des 3 copilotes suivants :
1. Représentant(e) des entreprises (monde professionnel)
2. Principal(e) de collège (Education Nationale)
3. Proviseur(e) de lycée (Education Nationale)



Le représentant des entreprises pourra par exemple faire partie d’un Club d’entreprises du territoire local pour représenter les entreprises du bassin d’emploi.
Les collèges et lycées représentés dans le CLEE font partie d’un ou plusieurs réseaux d’établissements. A ce titre le CLEE tiendra informé le(s) réseau(x) d’établissements de ses décisions et actions.

Rôles des copilotes :
· Activer les entreprises et réseaux des établissements de l’Education nationale sur le territoire local
· Porter et animer une vision du CLEE : l’utilisation d’une plateforme collaborative (Resana) pour la définition de la vision sera à privilégier
· Veiller à la cohérence et mise en œuvre des actions du CLEE
· Valoriser les réalisations du CLEE par des communications via les différentes plateformes et réseaux à disposition

Les 3 copilotes sont signataires de cette charte avec un engagement minimum sur l’année scolaire. Tout changement de copilote entrainera une mise à jour de signature de la charte.
Les autres membres du CLEE représentent toute la diversité des acteurs économiques et éducatifs locaux :
· Etablissements scolaires
· Entreprises, clubs d’entreprises
· Fédérations professionnelles
· France Travail, mission locale
· Centres d’Information et d’Orientation
· Communauté d’agglomération
· …

Fonctionnement du CLEE

· Le fonctionnement du CLEE est basé sur le principe du volontariat. Il n’a pas d’existence juridique.
· Aucune cotisation n’est demandée pour devenir membre du CLEE.
· Le CLEE est indépendant dans son fonctionnement et ses prises de décision, dans le respect de la bonne information de ses membres. 
· Chaque année scolaire le CLEE définit ou met à jour une feuille de route pour déterminer les actions et projets qui répondent aux besoins de ses membres. Les actions relatives à la feuille de route sont organisées au sein du CLEE en adéquation avec les objectifs définis et ressources déterminées.
· Le CLEE met en œuvre les actions de communication pour valoriser ses réalisations.
· Si des données sensibles doivent être partagées au sein du CLEE, ces données seront traitées dans le respect de confidentialité qui s’impose.
· Le CLEE établit chaque année un bilan des actions réalisées et de son fonctionnement à destination de l’ensemble des acteurs du CLEE, des coordonnateurs du ou des réseaux d’établissements et de la DRAFPIC.
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Le pôle Relation Ecole-Entreprise (REE) du rectorat, représenté par un(e) chargé(e) de mission et/ou un IPE, apporte un support opérationnel au service du CLEE :
· Structurer et cartographier les CLEE au niveau académique
· Proposer un support méthodologique en partenariat avec les Ingénieurs Pour l’Ecole (IPE)
· Amplifier la communication
· Evaluer et définir les évolutions à considérer

Un ensemble de ressources est mis à disposition du CLEE par le pôle REE pour l’accompagner dans son fonctionnement : lettre de mission à destination des copilotes du CLEE, aide au diagnostic via un SWOT, fiche bilan annuel, guide de la Relation Ecole Entreprise, retour d’expérience CLEE, tutoriel plateforme collaborative (en cours), …


Actions du CLEE pour la relation école entreprise

Les actions définies par le CLEE pourront prendre toutes formes jugées utiles et décidées par ses membres dans la feuille de route.

Exemples d’actions : Visite d’entreprise, classe en entreprise, semaine thématique, concours, plateforme collaborative (Resana), immersion d’enseignants en entreprise, recueil besoins de qualification, intervention de professionnels dans la classe, forum, salon, stage, alternance, atelier insertion professionnelle, partenariat, partage de bonnes pratiques, petit déjeuner thématique, coloration de formation...

Vos contacts au Pôle Relation Ecole-Entreprise de la DRAFPIC

· Responsable régionale du Pôle Relation École-Entreprise
Elisabeth CARVIN : 06.83.79.54.86. elisabeth.carvin@region-academique-paca.fr
· Chargés de mission :
Emmanuelle LACAN 06.09.92.91.75. emmanuelle.lacan@region-academique-paca.fr
Guillaume ORGIAS-MANZONI 06.09.89.24.70. guillaume.orgias-manzoni@region-academique-paca.fr
· Ingénieurs pour l’école : ipe.aix-marseille@region-academique-paca.fr
· Site DRAFPIC Aix-Marseille : https://www.ac-aix-marseille.fr/les-comites-locaux-ecole-entreprise-clee-125465
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